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Créer un contrat d’établissement

Le service « Contrats » permet aux employeurs d’ajouter un contrat d’immatriculation directement depuis la plateforme PEP’s 
auprès d’un des fonds géré par la Direction des politiques sociales (DPS) de la Caisse des Dépôts.
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Prérequis 

Pour accéder à ce service, vous devez :

▪ déjà posséder un contrat auprès d’un des fonds gérés par la DPS,

▪ disposer des droits pour effectuer cette action. Si ce n’est pas le cas, prenez contact avec votre administrateur PEP’s.
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L’utilisateur certifie sur l’honneur l’authenticité des éléments déclarés lors de sa 
demande de création de contrat d’immatriculation dématérialisé, au nom et pour le 
compte de l’organisme dont il est le représentant dûment habilité. 

Pour ce faire, l’utilisateur habilité devra cocher la mention ci-contre affichée à la fin 
du parcours de demande de création de contrat « Envoyer votre demande » (nommée 
étape 4 dans la suite de ce document)
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Accès à la demande de création d’un 
contrat

Cliquez sur votre identifiant 

PEP’s en haut à droite pour 

accéder au menu « Mon 

établissement »

Dans la colonne de gauche, 

cliquez sur « Contrats »

Retrouvez les informations 

générales de votre 

établissement et la liste des 

contrats existants

1

Cliquez sur 

« Créer un contrat » situé en 

haut de page
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Demande de création d’un contrat 
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La création du contrat se déroule en 4 étapes pendant lesquelles vous êtes guidé : 4

Etape 1

Vérifier les informations 

de l’établissement

Etape 2

Renseigner le motif de 

la demande

Etape 3

Renseigner les 

informations sur vos 

effectifsSi les informations ne sont pas conformes, 

cliquez sur le lien 

« nous contacter »

De la page « Contrats»

▪ suivez le statut de votre demande de création de contrat 

▪ retrouvez le récapitulatif de votre demande

▪ le cas échéant, envoyez des pièces justificatives complémentaires
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Etape 4

Finaliser votre 

demande avec 

l’envoi de pièces 

justificatives
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▪ Une reprise d’activité de personnel d’autre(s) établissement(s) : Je suis employeur et mon établissement reprend l’activité et/ou le personnel d’autres établissements suite à transformation juridique, 

fusion, dissolution ou scission. 

▪ L’accueil de nouveaux agent(s), fonctionnaire(s), contractuel(s) ou élu(s) : Nouvel employeur, je vais embaucher de nouveaux agents, fonctionnaires titulaires ou stagiaires de la fonction publique 

territoriale ou hospitalière, contractuels de droit public, praticiens hospitaliers, contrats aidés ou élus.

▪ L’accueil d’agent(s) percevant uniquement des indemnités : Je suis un employeur doté de la personne morale et je dois embaucher un fonctionnaire à qui je ne verse que des indemnités, primes ou des 

rémunérations accessoires soumises à cotisations RAFP.

▪ L’accueil d’agent(s) en détachement : Je suis employeur de la fonction publique (territoriale, hospitalière ou Etat), je vais embaucher un fonctionnaire détaché d’une fonction publique différente.

▪ Une validation de périodes d’auxiliaire ou de contractuel : Je suis employeur et suis redevable de contributions rétroactives suite à validation de périodes d’un agent qui a accompli ses services dans ma 

collectivité

▪ Un autre motif

Consultez le mode opératoire détaillé relatif aux 6 

motifs de création d’un contrat d’immatriculation

6 motifs de création d’un contrat
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https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-detail-creer-contrat-immatriculation.pdf

